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Accès direct aux ergothérapeutes
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Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés réglementaires rencontrées par les
ergothérapeutes dans l'exercice de leurs missions. Professionnels de santé, les ergothérapeutes interviennent
pour la rééducation, le maintien à domicile des seniors ou l'équipement en aides techniques des patients en
situation de handicap. Ils opèrent ainsi au plus près des lieux de vie, à domicile, sur les lieux de travail, à l'école
et en établissements médico-sociaux (EHPAD, FAM, SSIAD) pour permettre aux bénéficiaires de réaliser leurs
activités de vie quotidienne, notamment par le biais d'aides techniques. À l'instar de l'ensemble des
rééducateurs, la profession d'ergothérapeute est soumise à prescription médicale préalable d'après l'article L.
4331-1 du code de la santé publique et ne fait l'objet d'aucun remboursement pris en charge par l'assurance
maladie. Or de nombreux ergothérapeutes se voient aujourd'hui contraints d'intervenir en dehors de tout cadre
légal et réglementaire, en raison de l'absence de prescription médicale. En cause, un manque général de temps
médical consacré au patient, particulièrement au sein des établissements médico-sociaux où la carence en
médecins est manifeste. La majorité des ergothérapeutes se trouvent confrontée à cette équation : selon une
étude réalisée en 2023 par l'Association nationale française des ergothérapeutes (ANFE), seuls 35 % des
ergothérapeutes ont systématiquement une prescription médicale pour exercer leurs soins. Si des avancées ont
été enregistrées en matière de prévention et d'accès aux soins pour tous, à travers notamment le droit de
prescrire des aides techniques accordé aux ergothérapeutes, l'absence de prescription pour l'acte
d'ergothérapie incite la plupart d'entre eux à renoncer à exercer leur droit. La fluidification de l'accès aux soins
se trouve ainsi entravé par ce qui relève la plupart du temps d'une formalité administrative, notamment dans les
déserts médicaux, générant ainsi des inégalités d'accès aux soins. Ainsi, il l'interroge sur l'éventualité d'une
réforme du cadre d'exercice des ergothérapeutes et sur la possibilité d'un accès direct à leur intervention, en
dehors d'une prescription médicale préalable. Il souhaite également connaître son avis quant à l'opportunité
d'une intégration conventionnelle des soins d'ergothérapie dans les parcours remboursés par l'assurance
maladie.
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